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Avertissement

• Le présent document constitue un guide qui fournit un premier aperçu
synthétique de ressources utiles pour la traduction de textes juridiques
belges, rédigés en langue allemande

• Seules les ressources accessibles en ligne sont évoquées

• Il est destiné aux étudiants qui suivent le cours de « Terminologie
juridique et analyse de textes en langue allemande » à l’ULiège



1. La traduction de normes juridiques à portée générale

• Dans certains cas, vous êtes amenés à traduire des normes juridiques à
portée générale:
• Articles de la Constitution

• Articles de lois, dont notamment de Codes (Code civil, Code pénal, Code de droit
économique…)

• Articles de normes de rang réglementaire (arrêtés royaux, arrêtés des
gouvernements des entités fédérées, arrêtés ministériels)

• Les réflexes à avoir dépendent du type de norme en cause et du niveau
de pouvoir qui l’a adopté.



1. La traduction de normes juridiques à portée générale

1.1 La Constitution : la théorie

• Selon l’article 189 de la Constitution: « Le texte de la Constitution est établi en
français, en néerlandais et en allemand ».

• Il existe donc une version allemande authentique de la Constitution (c’est-à-dire
une version adoptée à la suite d’un processus qui s’est déroulé en langue
allemande).



1. La traduction de normes juridiques à portée générale

1.1 La Constitution : la pratique

• Le site internet suivant, organisé par le Sénat belge, met à disposition une version
trilingue de la Constitution belge: https://www.senate.be/doc/const_fr.html

• Il suffit de cliquer sur les abréviations en tête de page pour obtenir une autre version
linguistique de la Constitution, en ce compris la version allemande (voir la capture
d’écran à la page suivante)

https://www.senate.be/doc/const_fr.html


1. La traduction de normes juridiques à portée générale

1.1 La Constitution : la pratique



1. La traduction de normes juridiques à portée générale

1.2 Les normes de rang législatif: la théorie (1)

• L’autorité fédérale est chargée d’établir des traductions en langue allemande de
certaines lois adoptées par le Parlement fédéral. Toutes les lois fédérales ne sont
donc pas traduites et un certain délai s’écoule entre la publication d’une loi en
français et en néerlandais et la publication de sa traduction en langue allemande.
La traduction est réalisée par le Service central de traduction allemande (S.C.T.A.)
établi à Malmedy. Voir l’article 1er de la loi du 31 mai 1961 relative à l'emploi des langues en matière
législative, à la présentation, à la publication et à l'entrée en vigueur des textes légaux et réglementaires
(M.B., 21 juin 1961).

• En Communauté germanophone, tout le processus parlementaire se déroule en
langue allemande. Les décrets de la Communauté germanophone ont donc une
valeur authentique en langue allemande. Des traductions française et
néerlandaise doivent être établies. Voir l’article 47 de la loi de réformes institutionnelles pour la
Communauté germanophone du 31 décembre 1983 (M.B., 18 janvier 1984).



1. La traduction de normes juridiques à portée générale

1.2 Les normes de rang législatif: la théorie (2)

• La Région wallonne est chargée de publier une traduction allemande (et
néerlandaise) de ses décrets en même temps que la version française. La
publication des décrets wallons au Moniteur belge s’accompagne donc – en principe
– toujours de la publication d’une traduction allemande. Voir l’article 55 de la loi spéciale de
réformes institutionnelles du 8 août 1980 (M.B., 15 août 1980).

• Les autres entités fédérées du pays ne travaillent pas en langue allemande.

• Attention à la consolidation des textes en langue allemande (c’est-à-dire la mise à
jour d’une norme au fil de ses modifications) : Si l’Autorité fédérale (via le S.C.T.A.)
et la Communauté germanophone mettent à jour leurs normes, tel n’est – en
principe – pas le cas pour la Région wallonne !



1. La traduction de normes juridiques à portée générale

1.2 Les normes de rang législatif: la pratique (AF-1)

• Les traductions établies par l’autorité fédérale sont publiées au Moniteur belge
dans leur version historique (c’est-à-dire telle que le texte a été adopté):
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi/welcome.pl

• Il suffit de se rendre sur le site du Moniteur belge et de faire une recherche avec les
critères ordinaires (cf. cours de méthodologie de la recherche juridique) : Insérer les
critères de recherche, cliquer sur « Recherche », puis sur « Liste » et, enfin, sur le
résultat recherché.

• A titre d’illustration, aux deux pages suivantes, vous verrez des captures d’écran
d’une recherche portant sur la loi du 27 mars 2020 habilitant le Roi à prendre des
mesures de lutte contre la propagation du coronavirus COVID-19 (I).



1. La traduction de normes juridiques à portée générale

1.2 Les normes de rang législatif: la pratique (AF-2)



1. La traduction de normes juridiques à portée générale

1.2 Les normes de rang législatif: la pratique (AF-3)



1. La traduction de normes juridiques à portée générale

1.2 Les normes de rang législatif: la pratique (AF-4)

• Les traductions sont également publiées, dans une version en principe consolidée
(c’est-à-dire mise à jour) sur le site du S.C.T.A. :
https://www.scta.be/getdoc/df9030b7-3ff3-4f0c-84fe-c938425f3ca5/TitreOff.aspx

• A cette fin, il faut se rendre sur le site du S.C.T.A., onglet « Traductions », pour
ensuite utiliser le formulaire de recherche. Dans ce formulaire, des critères
semblables à ceux du site du Moniteur belge peuvent être introduits (voy. supra). Il
faut ensuite cliquer sur « Lancer la recherche », choisir le résultat souhaité et « ouvrir
la traduction ».

• A titre d’illustration, les pages suivantes montrent les captures d’écran d’une
recherche visant à obtenir une version allemande du Code civil belge.

https://www.scta.be/getdoc/df9030b7-3ff3-4f0c-84fe-c938425f3ca5/TitreOff.aspx


1. La traduction de normes juridiques à portée générale

1.2 Les normes de rang législatif: la pratique (AF-5)



1. La traduction de normes juridiques à portée générale

1.2 Les normes de rang législatif: la pratique (AF-6)



1. La traduction de normes juridiques à portée générale

1.2 Les normes de rang législatif: la pratique (AF-7)



1. La traduction de normes juridiques à portée générale

1.2 Les normes de rang législatif: la pratique (AF-8)



1. La traduction de normes juridiques à portée générale

1.2 Les normes de rang législatif: la pratique (AF-9)



1. La traduction de normes juridiques à portée générale

1.2 Les normes de rang législatif: la pratique (CG-1)

• Les versions historiques (c’est-à-dire telles qu’elles ont été adoptées) des décrets
de la Communauté germanophone sont publiées au Moniteur belge. On peut donc
les consulter sur le site du Moniteur belge (voy. supra).

• Comme le montre la capture d’écran reprise à la page suivante, le site du Moniteur
belge permet d’ailleurs de « basculer » d’une version linguistique de ces décrets à
l’autre. Il suffit, à cette fin, de cliquer sur les abréviations en haut à gauche de la
page.



1. La traduction de normes juridiques à portée générale

1.2 Les normes de rang législatif: la pratique (CG-2)



1. La traduction de normes juridiques à portée générale

1.2 Les normes de rang législatif: la pratique (CG-3)

• Une version consolidée (c’est-à-dire mise à jour) des décrets de la Communauté
germanophone est disponible dans la base de données juridique de la
Communauté germanophone (« Juristische Datenbank »):
https://www.ostbelgienlive.be/desktopdefault.aspx/tabid-6055/

• Il convient de se rendre sur le site de la base de données juridiques et de cliquer sur
les mots « Erweiterte Suche », afin d’entamer une recherche avancée. Le formulaire
de recherche emploie des critères de recherche semblables à ceux du Moniteur
belge (voy. supra). Ensuite, la recherche peut être lancée (« Suche starten ») et on
peut cliquer sur le résultat souhaité.

• Aux pages suivantes, vous verrez un exemple de recherche relative au décret
communal, adopté le 23 avril 2018 (M.B., 8 juin 2018).



1. La traduction de normes juridiques à portée générale

1.2 Les normes de rang législatif: la pratique (CG-4)



1. La traduction de normes juridiques à portée générale

1.2 Les normes de rang législatif: la pratique (CG-5)



1. La traduction de normes juridiques à portée générale

1.2 Les normes de rang législatif: la pratique (CG-6)



1. La traduction de normes juridiques à portée générale

1.2 Les normes de rang législatif: la pratique (RW-1)

• Les traductions des versions historiques des décrets de la Région wallonne sont –
en principe – disponibles sur le site du Moniteur belge (voy. supra). Ici aussi, on peut
généralement basculer entre les différentes versions linguistiques du décret (voy.
supra).

• Une version consolidée de ces décrets n’est que rarement disponible en langue
allemande.



1. La traduction de normes juridiques à portée générale

1.3 Les normes de rang réglementaire : la théorie (1)
• L’autorité fédérale est chargée d’établir des traductions en langue allemande de

certains arrêtés royaux et ministériels adoptés au niveau fédéral. Tous les arrêtés ne
sont donc pas traduits et un certain délai s’écoule entre la publication d’un arrêté
en français et / ou néerlandais et la publication de sa traduction en langue
allemande. La traduction est réalisée par le Service central de traduction allemande
(S.C.T.A.). Voir l’article 56, § 2, des lois sur l’emploi des langues en matière administrative, coordonnées le
18 juillet 1966 (M.B., 2 août 1966).

• En Communauté germanophone, tout le travail gouvernemental se déroule en
langue allemande. Les arrêtés gouvernementaux de la Communauté
germanophone ont donc une valeur authentique en langue allemande et sont
publiées dans cette langue, avec des traductions française et néerlandaise (les
règles relatives aux arrêtés ministériels ne sont pas abordés ici). Voir l’article 53 de la loi
de réformes institutionnelles pour la Communauté germanophone du 31 décembre 1983 (M.B., 18 janvier
1984).



1. La traduction de normes juridiques à portée générale

1.3 Les normes de rang réglementaire: la théorie (2)

• La Région wallonne est chargée de publier une traduction allemande (et
néerlandaise) de ses arrêtés gouvernementaux en même temps que la version
française (les règles relatives aux arrêtés ministériels ne sont pas abordés ici). La
publication de ces arrêtés du Gouvernement wallon au Moniteur belge
s’accompagne donc – en principe – toujours de la publication d’une traduction
allemande. Voir l’article 84, al. 1er, 1°, de la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980 (M.B.,
15 août 1980).

• Les autres entités fédérées du pays ne travaillent pas en langue allemande.

• Attention à la consolidation des textes en langue allemande (c’est-à-dire la mise à
jour d’une norme au fil de ses modifications) : Si l’Autorité fédérale (via le S.C.T.A.)
et la Communauté germanophone mettent à jour leurs normes, tel n’est – en
principe – pas le cas pour la Région wallonne !



1. La traduction de normes juridiques à portée générale

1.3 Les normes de rang réglementaire: la pratique (AF-CG-RW-1)

• Pour l’autorité fédérale les ressources en ligne permettant d’obtenir accès aux
arrêtés royaux et ministériels sont les mêmes que pour les lois : le site du Moniteur
belge (version historique) et le site du S.C.T.A. (version en principe consolidée) (voy.
supra).

• Il en va de même pour les arrêtés du Gouvernement de la Communauté
germanophone où on se réfère à nouveau au site du Moniteur belge (version
historique) et la Juristische Datenbank (version consolidée) (voy. supra).

• La situation est également semblable en Région wallonne où on doit se tourner
vers le site du Moniteur belge (version historique). Comme pour les décrets, il
n’existe que rarement une version consolidée des arrêtés du Gouvernement wallon
(voy. supra).



2. La traduction de termes juridiques isolés

• Dans certains cas, vous êtes amenés à traduire un terme juridique
précis :
• Le contrat

• Le magistrat

• Der Prokurator des Königs

• Die Übertretung

• Il existe plusieurs ressources en ligne qui peuvent vous êtres utiles à
cette fin, dont notamment des banques de données terminologiques.
Aux pages suivantes, certaines ressources utiles sont présentées.



2. La traduction de termes juridiques isolés

2.1 La base de données DEBETERM

• La base de données DEBETERM est organisée par la Commission de la
Communauté germanophone pour la terminologie juridique allemande, installée à
Eupen. Elle recueille la terminologie juridique allemande officielle de Belgique et
constitue donc une ressource privilégiée pour la traduction de termes juridiques.

• La base de données est accessible via le lien suivant :
https://www.ostbelgienrecht.be/fr/. Il convient, ensuite, de cliquer, en tête de page,
sur l’onglet « Banque de données » et puis, en haut à gauche de la page, sur « Vers la
banque de données ». Un formulaire de recherche s’affiche alors.

• Les pages suivantes montrent un exemple de recherche pour le terme « Richter ».

https://www.ostbelgienrecht.be/fr/


2. La traduction de termes juridiques isolés

2.1 La base de données DEBETERM



2. La traduction de termes juridiques isolés

2.1 La base de données DEBETERM



← Mot 
recherché

← Langue source et langue cible de la traduction 
(traduire de la langue source vers la langue cible)

Traduction dans trois langues (ALL-FR-NL) ↓

Informations supplémentaires 
fournies avec la traduction, 

dont notamment un exemple 
contextuel et des remarques 
éventuelles sur la traduction

↑ Mention d’autres 
termes qui emploient le 

terme recherché



← Possibilité de faire une recherche « analogique » qui 
élargit les résultats obtenus 



2. La traduction de termes juridiques isolés

2.2 La base de données SEMAMDY

• La base de données SEMAMDY est organisée par le S.C.T.A.. Elle est à la fois
alimentée par le travail de traduction réalisé par le S.C.T.A. (voy. supra) et le travail
de la Commission de la Communauté germanophone pour la terminologie juridique
allemande (voy. supra).

• La base de données est accessible via le lien suivant :
https://www.scta.be/getdoc/df9b779f-85c5-4a7e-926f-
3d429acd8eef/Semamdy.aspx. Très facile d’usage, elle peut être utilisée de la même
manière qu’un dictionnaire en ligne : choisir la langue source et la langue cible
souhaitées, introduire le mot recherché et lancer la recherche.

• Les deux pages suivantes montrent un exemple de recherche relative au terme
« Arbeitsgericht ».

https://www.scta.be/getdoc/df9b779f-85c5-4a7e-926f-3d429acd8eef/Semamdy.aspx


2. La traduction de termes juridiques isolés

2.2 La base de données SEMAMDY



2. La traduction de termes juridiques isolés

2.2 La base de données SEMAMDY



2. La traduction de termes juridiques isolés

2.3 La base de données IATE

• Si les recherches dans DEBETERM et SEMAMDY ne donnent pas de résultat
(satisfaisant), il est possible d’utiliser la base de données IATE. Celle-ci est organisée
par l’Union européenne et est notamment alimentée par les nombreuses
traductions qui doivent être réalisées à ce niveau.

• La base de données est accessible via le lien suivant : https://iate.europa.eu/home.
La base de données peut être utilisée de la même manière qu’un dictionnaire en
ligne : choisir la langue source et la langue cible souhaitées, introduire le mot
recherché et lancer la recherche (sur la petite loupe).

• La page suivante montre un exemple de recherche relative au terme « entreprise ».



2. La traduction de termes juridiques isolés

2.3 La base de données IATE



2. La traduction de termes juridiques isolés

2.3 La base de données IATE



2. La traduction de termes juridiques isolés

2.4 Le site du Moniteur belge

• Dans certains cas, les recherches dans les bases de données précitées ne donnent pas de
résultat (satisfaisant). En particulier, on peut constater que les traductions en langue
allemande réalisées par la Région wallonne (voy. supra) ne sont pas introduites dans des
bases de données.

• Pour trouver la traduction en langue allemande d’un terme employé dans une législation
wallonne qui ne s’est pas trouvé – d’une manière ou d’une autre – dans une des bases de
données précitées, on peut réaliser une recherche sur le site du Moniteur belge. Le mot
recherché doit être introduit dans la barre de recherche « Mot(s) du texte ». Différents
résultats vont s’afficher, parmi lesquels il conviendra d’en sélectionner un qui permet de
basculer entre différentes versions linguistiques (voy. supra). A cette fin, il est plus aisé de
limiter la recherche à des décrets wallons, qui permettent généralement ce basculement.
Ce faisant la traduction du mot recherché pourra être trouvée.

• Les pages suivantes illustrent cette démarche – assez complexe – poursuivie par rapport au
terme « Certificat vert ».



2. La traduction de termes juridiques isolés

2.4 Le site du Moniteur belge
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2.4 Le site du Moniteur belge
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2.4 Le site du Moniteur belge



2. La traduction de termes juridiques isolés

2.4 Le site du Moniteur belge


